
PERIODE DE PROFESSIONNALISATION - Demande de prise en charge
Imprimé provisoire

Entreprise (voir notice au verso) Organisme de Formation (à barrer en cas de formation interne)

• Raison sociale :..................................................................................................
• Adresse : .........................................................................................................
........................................................................................................................

• CP I__I__I__I__I__I Ville : .................................................................................
• Interlocuteur : ...................................................................................................
• Téléphone : I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I  
• Email : ...........................................................................................................
• Adresse de l’établissement concerné, si différente (voir notice au verso) : ..........................
........................................................................................................................

• N° SIRET : I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I

• Raison sociale : ..................................................................................................
• Adresse : ..........................................................................................................
.........................................................................................................................
• CP I__I__I__I__I__I Ville : ..................................................................................
• Interlocuteur : ...................................................................................................
• Téléphone : I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I  
• Email : ...........................................................................................................
• N° déclaration d’activité : I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I
• N° SIRET : I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I

Cette demande complète, datée et signée, doit parvenir au FORCO :
• au plus tard 15 jours avant le démarrage de l’action,

si vous souhaitez recevoir le courrier de décision de prise en charge 
(accord ou refus) du FORCO avant le début de l’action,

• sinon, au plus tard 8 jours après le démarrage de l’action.

• le protocole (2 versions disponibles : formation interne et formation externe) proposé
par le FORCO, dûment complété et signé ;

• à défaut, joindre les pièces suivantes : convention de formation
(en cas de formation externe et comprenant notamment les éléments détaillant 
les caractéristiques de l’alternance), programme détaillé de formation (précisant
le nombre d’heures par matière)

Suite à la réception de la demande et des pièces jointes, le FORCO vous communiquera
par courrier sa décision de prise en charge de l’action. 
Seul un accord écrit garantit l’engagement de financement du FORCO. 
En cas d’accord de prise en charge, le remboursement sera effectué sur présentation
des pièces justificatives nécessaires.

À faire Pièces à joindre Suivi du dossier par le FORCO

Attestation sur l’honneur

Je, soussigné(e), M. ou Mme ………………………..........................................….. Fonction ………………………..........................................…..  atteste sur l’honneur :

• que les salariés mentionnés sont en CDI et relèvent des publics éligibles à la période de professionnalisation,
• que tous les éléments mentionnés dans la présente demande sont justes et vérifiables,
• respecter les engagements prévus par l’article L. 982-4 du code du travail, ainsi que les dispositions de l’accord de branche dont l’entreprise relève,
• mettre à disposition, en cas de demande du FORCO (sous quinzaine), les copies des feuilles d’émargement, à partir desquelles ont été établies les attestations de présence, et justifiant de la réalisation de l’action.
À défaut, l’entreprise s’engage à rembourser les sommes non justifiées.

Action de professionnalisation (cf. notice au verso)

• Déroulement : du /__ __ /__ __ /200__ / au  /__ __ /__ __ /200__ /

• Lieu de la formation : ❒ en entreprise        ❒ en organisme 

• Paiement :                     ❒ à l’entreprise   ❒ à l’organisme (subrogation de paiement)

Nombre total : ................... Sexe Public Année Emploi
H : 1 (voir Naiss. NQ Q Employé TAM CA. à temps heures dont dont

Nom, prénom F : 2 notice) Ing. plein : 8 Ext. Int. Ext. Int. Externe totales heures Ext. Int. heures
partiel : 9 exclusivement (1) HTT HTT

CSP des bénéficiaires Mise en œuvre de l’action (en heures - voir notice)
En cas d’heures DIF

dans l’action (voir notice)
Total d’heures

demandées 
au titre 

des fonds de la 
professionnalisation

(1) - (2)
(voir notice)

Ouvrier
Heures d’évaluation

préalable (a)
Heures 

de formation (b)
Heures 

d’accompagnement (c)
Total action
(a)+(b)+(c)

Heures totales
au titre du DIF (2)

Salariés bénéficiaires

Fait à : .......................................................................
Le : ............................................................................

Signature de la personne mentionnée pour l’attestation 
sur l’honneur (et cachet de l’entreprise)

Original à envoyer à : FORCO - ………………………………………

• Intitulé exact de la qualification visée : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

• Type de sanction (à cocher) :

• ou libellé exact de l’action dont l’objectif est défini par la CPNE : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

d’État Qual. CCN liste CPNE CQP
I-II III IV V

                                                                                                                  



Entreprise
Adresse de l’établissement concerné : À compléter si le lieu de travail des stagiaires est différent de celui du siège.

Salariés bénéficiaires
Publics : Préciser, pour chaque salarié, le public dont il relève en indiquant le chiffre correspondant :
3 : salariés dont la qualification est insuffisante au regard des évolutions et des technologies ;
4 : salariés comptant 20 ans d’activité professionnelle, ou âgés d’au moins 45 ans et disposant d’une ancienneté minimum d’un an de présence dans la dernière entreprise qui les emploie ;
5 : salariés qui envisagent la création ou la reprise d’une entreprise ;
6 : femmes reprenant leur activité professionnelle après un congé de maternité ou hommes et femmes après un congé parental ;
7 : bénéficiaires de l’obligation d’emploi mentionnés à l’article L. 323-3 du code du travail.

Mise en œuvre de l’action
Il s’agit de détailler les heures relatives à l’action : (a) le cas échéant, heures d’évaluation préalable à l’action (réalisées en externe et/ou en interne) , (b) heures de formation (réalisées en externe
et/ou en interne), (c) le cas échéant, heures d’accompagnement (exclusivement réalisées en externe). Le total des heures de l’action au titre de la période comprend les heures de formation et le cas
échéant, d’évaluation et d’accompagnement soit (a)+(b)+(c). 
À noter : Les actions peuvent être réalisées en interne par l’entreprise, lorsqu’elle dispose d’un service de formation (art. L. 980-1 du code du travail).

En cas d’heures Dif incluses dans l’action
Si, le cas échéant, la période de professionnalisation est à l’initiative du salarié dans le cadre du DIF, les heures au titre du DIF doivent être obligatoirement précisées dans la colonne prévue 
à cet effet : elles pourront faire l’objet d’une prise en charge différenciée selon les conditions légales et conventionnelles en vigueur.

Total d’heures demandées au titre des fonds de la professionnalisation
Il s’agit des heures totales de l’action de professionnalisation (1) dont sont soustraites, le cas échéant, celles au titre du DIF (2). 

Action de professionnalisation
Intitulé exact de la qualification visée : Il s’agit de la qualification visée au titre de la période de professionnalisation : merci d’en indiquer le libellé précis et complet (s’il s’agit d’une qualification
reconnue par la convention collective dont relève votre entreprise, noter exactement l’intitulé tel qu’indiqué dans la convention collective).
Les informations suivantes permettent au FORCO d’établir des statistiques consolidées et anonymes mises à disposition des pouvoirs publics et des représentants de votre branche professionnelle :
afin de garantir la fiabilité de ces données, merci de compléter le plus précisément possible les informations demandées.

Qualification visée Type de sanction
Libellé précis du titre ou du diplôme d’État Cocher “d’État“ et préciser le niveau du titre/diplôme d’État (1)
ou intitulé exact de la qualification reconnue par la CCN Cocher “Qual. CCN“
ou qualification mentionnée sur la liste de la CPNE Cocher "liste CPNE" sauf s’il s’agit d’un certificat de qualification professionnelle : cocher alors “CQP“

(1) S’il s’agit d’un titre / diplôme d’État, préciser le niveau :
I, II : Formation de niveau égal ou supérieur à celui de la licence ou des écoles d’ingénieurs
III : Formation du niveau du brevet de technicien supérieur (BTS), du diplôme des instituts universitaires de technologie (DUT) ou de fin de premier cycle de l’enseignement supérieur (DEUG)
IV : Formation du niveau équivalent à celui du baccalauréat technique (BTn) ou professionnel (BAC Pro), du brevet de technicien (BT) ou professionnel (BP)
V : Formation équivalente à celle du brevet d’études professionnelles (BEP) ou du certificat d’aptitude professionnelle (CAP)
Vous hésitez ? Référez-vous notamment à la convention collective de la branche dont relève votre entreprise, à l’accord paritaire de votre branche relatif à la formation professionnelle, ou contactez
votre conseiller FORCO.

Déroulement : Indiquer la date de démarrage de la période : si une action d’évaluation est prévue préalablement à l’action de formation, indiquer la date du 1er jour d’évaluation. Sinon, indiquer
la date du 1er jour de formation.

Paiement à l’entreprise ou à l’organisme : Préciser si un règlement direct des coûts pédagogiques à l’organisme de formation est demandé.

En savoir plus ? Consultez les modalités de prise en charge du FORCO et contactez votre conseiller
www.forco.org > Rubriques “Professionnalisation“ et  “Contacts“

PERIODE DE PROFESSIONNALISATION - Notice explicative

                                


